
Chers Guataises et Guatais,
En ce mois de décembre, permettez moi de vous souhaiter 

de très bonnes fêtes de fin d’année.
J’ai une pensée toute particulière pour celles et ceux qui 

seront seuls durant ces périodes de Noël et du nouvel an et les 
assure de toute ma sympathie.

La rue Saint-Laurent est en travaux mais nos agents mu-
nicipaux ont malgré tout pu installer les illuminations pour 
égayer les fêtes. La rue sera ré-ouverte du 20 décembre au 
13 janvier pour vous permettre d’accéder à nos commerces en 
cette période festive.

Les fortes intempéries ont malheureusement pénalisé 
quelques uns d’entre vous dans divers domaines. J’espère que 
tout est rentré dans l’ordre et que la météo va se montrer plus 
clémente.

Comme annoncé lors de la réunion publique du 28 no-
vembre dernier, la route de Monsanson à Dercie sera remise 
en état à la fin des travaux de la rue Saint-Laurent.

Encore une fois BONNES FETES A TOUS !

Bien sincèrement
Votre Maire,
Patrice BROUHARD
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Au cours de la réunion publique qui s’est tenue le 28 
novembre, le cabinet d’étude en urbanisme CREHAM et le 
cabinet d’étude environnementale BKM ont présenté le pro-
jet d’aménagement et de développement durables (PADD).

Ce PADD définit, entre autres, les orientations générales 
des politiques d’aménagement, d’urbanisme, de protection 
des espaces naturels, d’habitat, de transport, de dévelop-
pement des communications numériques…

Ces différentes perspectives doivent s’inscrire dans un 
cadre législatif complexe où se croisent la loi ELAN (Evolution 
du logement, de l’aménagement et du numérique), le SCOT 
(le schéma de cohérence territoriale) et la loi LITTORAL. Un 
volet important du PLU devra également prendre en compte 
l’obligation de modérer la consommation de l’espace et de 
lutter contre l’étalement urbain. 

Ont été présentées les orientations pour :

➧ La protection de l’environnement, des paysages et du 
patrimoine (protection des zones humides, ancrage des 
espaces boisés et agricoles, délimitation urbaine claire, 
préservation des caractéristiques architecturales, prise en 
compte des risques naturels).

➧ Le développement démographique et résidentiel (prise 
en compte d’une augmentation démographique raisonnée, 
programmation de logements diversifiés).

➧ Le développement économique et commercial (péren-
nisation des activités conchylicoles et agricoles, gestion des 
eaux, renforcement du pôle économique intercommunal 

des Justices “Omegua”, renforcement du tissu commercial 
et de services du centre-bourg, valorisation du potentiel 
touristique).

➧ Les équipements, les réseaux et les déplacements (amé-
nagement du pôle santé, implantation d’autres équipements 
publics ou d’intérêt collectif, renforcement des réseaux d’eau 
et d’assainissement, d’énergie et de communication numé-
rique, développement des modes de circulation douce).

Pour visualiser le PADD complet :
https://www.le-gua.com/

urbanisme-et-environnement/
le-plan-local-durbanisme-plu/

n Plan local d’urbanisme : révision
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n Rénovation de la rue Saint-Laurent
Malgré une météo exécrable, les travaux continuent. Le 

renforcement du pont sur le Monard est terminé. Comme 
cela avait été prévu, la circulation a été rétablie pour les 
fêtes de fin d’année. Le chantier reprendra le 13 janvier et 
devrait se terminer en avril 2020.

Trottoirs refaits

Rue Saint-Laurent : réfection des trottoirs

Réfection du trottoir, et 
aménagement espace vert

AVANT

AVANT

APRÈS

APRÈS

n Inauguration de la zone 
d’activités économique 

“Omégua”
Le 22 octobre dernier, la zone d’activités 

économique “omégua” – qui comprend quinze 
lots viabilisés – a été inaugurée par la Com-
munauté de communes et la municipalité 
du GUA, en présence de nombreux élus et 
artisans. Cette nouvelle zone devrait accueil-
lir à terme des entreprises commerciales et 
artisanales. Actuellement, trois entreprises s’y 
sont déjà implantées :

➜ la “Chocolataise”, précédemment implantée rue Champlain, a ouvert ses portes le 1er octobre,
➜ le contrôle technique “auto-vision”, le 27 novembre, et
➜ “Tout Faire Matériaux”.
D’autres ont prévu de s’installer en 2020. Une aire de covoiturage de 40 places vient compléter cette zone qui sera 

aménagée avec des espaces végétalisés et des cheminements doux pour une meilleure sécurité.
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Les travaux réalisés permettent déjà de constater une nette 
amélioration des trottoirs, des entrées d’habitations et la 
création de places de stationnement. Que nos commerçants, 
inquiets à juste titre en début de chantier soient remerciés 
de leur compréhension et de leur soutien.

Il est important, comme nous l’avons déjà écrit dans 
le précédent journal municipal, que chacun d’entre nous 
continue à effectuer ses achats dans le bourg.

Calendrier prévisionnel du chantier sur notre site :
www.le-gua.com

Route de Sablonceaux

Renforcement du pont sur le Monard

n Non, le terrain de grand passage 
pour les gens du voyage ne sera pas 
au Gua
Une mise au point était nécessaire suite à une rumeur 

concernant l’installation du terrain de grand passage des 
gens du voyage sur la commune du Gua.

Mickaël VALLET, Président de la Communauté de com-
munes du bassin de Marennes, en charge de ce dossier, et 
Patrice Brouhard, Maire du Gua, ont fait paraître un démenti 
dans les journaux locaux.

CETTE RUMEUR EST INFONDEE. La CDC est effectivement 
à la recherche d’un terrain de 4 ha pour répondre aux exi-
gences du Schéma départemental d’accueil des gens du 
voyage, mais aucun terrain situé sur la commune du Gua 
n’est susceptible d’accueillir une telle aire.

Pour mémoire, la seule aire d’accueil autorisée à titre 
dérogatoire par le Préfet est celle située face à l’aérodrome 
de Marennes, d’une superficie de 3,4 ha.

n Rupture de digue
Les fortes pluies de cet automne ont entraîné la rupture 

d’une partie de digue dans les marais de Souhe. Même si 
cet incident ne menace pas les habitations, cela relance le 
questionnement sur l’entretien des marais dont une grande 
partie est privée. Si la compétence de la gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations (dite GEMAPI) 
est confiée aux intercommunalités, le propriétaire riverain 
n’en reste pas moins responsable de l’entretien de son 
cours d’eau. En d’autres termes cela signifie que :

➜ l’État ou la collectivité est responsable de l’entretien 
du cours d’eau domanial dont il/elle est propriétaire,
➜ Le propriétaire privé riverain est responsable de 
l’entretien du cours d’eau non domanial. (article 644 du 
code civil, articles L.215-1 à 6 et L.215-14 du code de 
l’environnement).
Cependant, la réalité montre qu’il est parfois bien diffi-

cile de faire appliquer cette disposition. La GEMAPI devrait 
permettre de recenser tous les ouvrages nécessitant une 
attention particulière et d’assurer une défense plus efficace 
contre les inondations.
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n Prudence, aux abords de l’école !
L’entrée et la sortie des classes sont toujours des moments 

sensibles pour la sécurité de tous. Au-delà de l’appel à la 
vigilance dans le cadre du plan Vigipirate (voir article p 5), 
il convient de signaler quelques comportements incivils : 
vitesse démesurée dans l’allée menant à l’école élémen-
taire, démarrage “musclé”, stationnement prolongé et/ou 
aléatoire. Rappelons que dans cet espace, les piétons 
sont prioritaires. Les automobilistes doivent rouler au pas 
et respecter les zones de stationnement même (et surtout) 
par mauvais temps, lorsque la visibilité est moindre. Nous, 
adultes, sommes des exemples pour nos enfants, adoptons 
les bons comportements.

n Restauration scolaire
Le deuxième volet de la loi EGalim – qui tire son nom 

des Etats Généraux de l’alimentation –, vient renforcer la loi 
du 30 octobre 2018. Un de ses objectifs est de promouvoir 
une alimentation plus saine et plus équitable. 

Ainsi, API, notre prestataire de restauration scolaire, qui 
s’inscrit déjà dans cette démarche, poursuit ses efforts pour 
atteindre pleinement les objectifs fixés par la loi d’ici 2022. 

Voici quelques mesures : 

➜  un menu végétarien par semaine 
(déjà en application) ;

➜  réduction du gaspillage alimentaire (selon une étude 
menée l’année dernière par la CDC, l’école du Gua se 
situe en dessous de la moyenne nationale) ;

➜  plus de vaisselle en plastique à usage unique, 
plus de bouteille d’eau plate en plastique 
(à partir de janvier 2020) ;

➜  50% de produits durables dont 20% de produits issus 
de l’agriculture biologique (à partir de janvier 2022) ;

➜  API favorise déjà les produits frais et de saison et 
développe une offre bio et locale).

Retrouvez les menus sur le site de la commune :
www.legua.com (rubrique ‘En 1 clic’)

n Fêtes de fin d’année
Cette année, avant de partir pour 15 jours de vacances, 

les élèves se sont déplacés à Saujon pour assister au tra-
ditionnel spectacle de Noël qui s’est déroulé dans la salle 
La Salicorne. Ce projet a pu se réaliser suite à la proposition 
de Saujon de mutualiser ces spectacles avec les écoles des 
communes voisines. Grâce à cette initiative, les enfants ont 
profité d’un évènement adapté à leur âge car il y a eu 3 
représentations différentes mettant en avant des outils artis-

tiques riches et variés comme la ventriloquie, la musique, 
le théâtre clownesque, la danse, la magie et la sculpture 
de bulles de savon. 

Comme les années précédentes, le Père Noël est venu 
rencontrer les petits de maternelle au Foyer rural pour leur 
remettre un sujet en chocolat fabriqué dans le laboratoire 
tout neuf de la Chocolataise, ainsi qu’un livre pour faire 
rêver. Les enfants de l’élémentaire n’ont pas été oubliés : 
le Maire a prêté main forte pour leur remettre les mêmes 
petits cadeaux.

De leur côté, les maîtresses ont organisé une chorale de 
Noël pour les parents qui se sont vu offrir un goûter confec-
tionné par les enfants au cours d’ateliers de cuisine. Il y a 
eu également un marché de Noël approvisionné grâce aux 
talents créateurs des enfants de la maternelle.

Voilà de quoi bien commencer ces vacances tant atten-
dues !

MILLE MERCIS AU PÈRE-NOËL D’AVOIR ACCORDÉ
À NOS ÉLÈVES UNE PARTIE DE SON TEMPS

POUR QUE CHACUN GARDE
UN BON SOUVENIR DE CE NOËL 2019 !

n VIGIPIRATE “automne hiver 2019 
 / Printemps 2020”
La nouvelle posture Vigipirate est active depuis le 18 

octobre 2019. Elle s’applique jusqu’au 14 mai 2020. Cela 
signifie que l’ensemble du territoire national est maintenu 
au niveau “sécurité renforcée”. Cette posture met l’accent sur 
la sécurité des lieux de rassemblements (marché de Noël, 
bureaux d’élections, abords des écoles...). Le service d’in-
formation du gouvernement diffuse cette notice (plaquette 
1) à destination du grand public :

www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste

Le Secrétariat général de la défense et de la sécurité natio-
nale (SGDSN) a développé une plateforme de sensibilisation 
accessible au plus grand nombre (particuliers, responsables 
d’établissement recevant du public, organisateurs de ras-
semblements, élus locaux…). Cette plateforme intègre des 
vidéos de témoignages de citoyens ou de professionnels et 
permet d’avoir une meilleure connaissance des gestes et 
réflexes à adopter. (plaquette 2).

Dans le cadre de ce dispositif, chacun doit adopter un com-
portement individuel facilitant l’application de ces mesures 
de sécurité et se conformer aux mesures spécifiques prises 
par toute personne qui en a la compétence (agents de 
la Force publique, élus, directeurs d’école, organisateurs 
d’évènements).
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Le handicap neuro-cognitif a pour caractéristique de ne pas 
se voir. Si la maladie d’Alzheimer ne laisse pas indifférents, 
il est souvent difficile pour les personnes concernées direc-
tement d’exprimer leur empathie. Ce que propose France 
Alzheimer c’est justement le moyen de le faire. Comment ? 
En portant et en faisant connaître notre symbole dédié à 
la solidarité envers l’Alzheimer. C’est une manière délicate 
de dire aux personnes malades “oui je te comprends et te 
respecte dans ta dignité humaine”. 

Il est fondamental de permettre aux personnes malades 
et à leurs proches de ne pas abandonner l’espace public et 
de continuer à mener leurs activités, entourés de personnes 
attentives et rassurantes. 

Avec ce symbole, exprimons notre solidarité envers 
les personnes concernées par Alzheimer. 
Demandez-le gratuitement à l’association départementale :

France Alzheimer Charente-Maritime
116, cours Paul Doumer à Saintes 

Tél. 05 46 92 25 18 
francealzheimer17@gmail.com 

www.francealzheimer.org/charentemaritime/

Notre association est présente pour l’accueil, l’écoute, le 
soutien et l’information des familles touchées par cette mala-
die et maladies apparentées. Elle propose diverses actions : 
formation des aidants, groupe de parole, entretiens indivi-
duels, halte relais®, relaxation, art thérapie, musicothérapie, 
activités physiques adaptées, etc. sur les différents secteurs 
du département (La Rochelle, Jonzac, Saintes, Surgères, 
Royan, Saint Georges-de-Didonne, Saint-Pierre-d’Oléron) 

N’hésitez pas à nous contacter !

Nous recherchons des bénévoles !
N’hésitez pas à nous contacter !

Le Secrétariat Général de la Défense et de la Sécurité 
Nationale offre à chacun la possibilité de mieux comprendre 
les enjeux de vigilence, de prévention et de protection face 
à la menace terroriste, pour adopter les bonnes pratiques 
et contribuer à la sécurité de tous.

3 modules (de 3 ou 4 unités chacun) de sensibilisation 
sont proposés. Construits autour de thématiques priori-
taires, ils permettent :

➜  Pour le grand public, d’avoir une vue d’ensemble 
du plan Vigipirate, de la menace terroriste en France, 
et des réflexes à adopter en conséquence ;

➜  Pour les professionnels, de mieux connaître leurs res-
ponsabilités et d’acquérir les outils pour y faire face.

Le MOOC (formation en ligne ouverte à tous) “Faire face 
ensemble” est un outil de sensibilisation vous permettant 
d’accéder à votre rythme à un large contenu pédagogique.

• Module 1 “Comprendre la menace terroriste et le 
dispositif Vigipirate” : Comprendre la menace terroriste 
/ Qu’est-ce que Vigipirate ? / Comment fonctionne Vigi-
pirate ?

• Module 2 “Tous impliqués face à la menace 
teroriste !” : Se préparer en tant que citoyen / Prévenir 
un acte terroriste / Réagir / Gérer l’après attentat

• Module 3 “Sensibilisation des professionnels et des 
élus locaux” : Recommandations à destination des res-
ponsables d’établissements recevant du public
/ Recommandations à destination 
des organisateurs de rassemble-
ments / Sensibilisation des élus 
locaux à la menace terroriste

courrier.sgdsn@sgdsn.gouv.fr
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n Une belle réussite 
pour  le salon du livre
Le salon du livre s’est déroulé 

dimanche 17 novembre et a tenu 
toutes ses promesses avec une fré-
quentation de visiteurs en hausse 
par rapport à l’an dernier. Une quinzaine d’auteurs s’étaient 
donné rendez-vous pour cette manifestation culturelle deve-
nue désormais incontournable. Livres régionaux, romans, 
poésies, bandes dessinées, jeunesse… il y en avait pour 
tous les goûts. Bravo au comité des fêtes “Festiga” et à la 
médiathèque pour cette belle réussite.

L’équipe organisatrice, avec les élus.

Un merci particu-
lier pour Mauricette 
Gomez, qui en plus 
de l’organisation du 
salon a concocté 
une paëlla maison 
pour l’ensemble 
des participants. 
Vivement le pro-
chain salon !

n Commémoration

Monument aux morts, en présence 
des enfants de la commune

Cimetière de Souhe

n Le voleur des cimetières identifié
Depuis plusieurs mois, de nombreux vols d’accessoires 

funéraires ont été constatés dans les cimetières de la com-
mune. La municipalité avait d’ailleurs fait part, à plusieurs 
reprises, de son indignation et de sa colère dans le journal 
municipal et avait décidé de réglementer les horaires de fer-
meture du cimetière du bourg. Après enquête, la personne 
indélicate a été identifiée et des objets ont été restitués. 
Si vous avez été victimes de vols, veuillez prendre contact 
avec la police municipale au 05 46 22 80 05.

n Habitat et qualité de vie
La commune du Gua et l’aménageur, la société GPM, 

lauréats du label Habitat et Qualité de Vie (HQV) pour 
l’opération ZAC Champlain, future zone d’habitations.

Pour HQV : “l’opération ZAC Champlain dans un contexte 
difficile fait la brillante démonstration…

➜  que la fatalité d’un mauvais urbanisme péri-urbain 
n’est pas inéluctable,

➜  qu’une approche sociale n’est pas incompatible avec 
la qualité des aménagements et des constructions,

➜  que l’urbanisme diffus et non maîtrisé, omniprésent 
dans le monde péri-urbain, peut laisser place à un 
nouvel urbanisme réfléchi et maîtrisé par les 
collectivités.

Sans une vision claire et déterminée des enjeux de son 
territoire et sans une volonté politique forte et un vrai 
courage de la part de l’équipe municipale, il n’est pas 
d’urbanisme de qualité”.

Vous pouvez retrouver sur www.le-gua.com
l’intégralité du dossier d’attribution du label HQV.

n L’ostréiculture du Gua à l’honneur
Amélie ALLAIS et son mari, après avoir obtenu deux 

médailles d’or au Concours général agricole en 2017, ont 
été une nouvelle fois récompensés. Ils ont obtenu une 
médaille d’or cette année pour leurs fines de claires IGP 
Marennes-Oléron. L’entreprise “l’Huîtrière de la Seudre” 
s’est vue remettre son prix le 19 novembre par notre Maire, 
Patrice BROUHARD et Françoise de ROFFIGNAC, Vice-prési-
dente du Conseil départemental en charge de l’agriculture, 
au CFA de Lagord.

G. Gallichet remettant au Maire
et à S. Martel (GPM) les trophées.
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Cette fable drôle et émouvante bénéficie de l’aide à la 
diffusion du département de la Charente-Maritime.

Avec Laure Huselstein, Pierre Dumousseau et Benjamin 
Ribot. Mise en scène de Serge Irlinger.

Martin et Mary Doul, un couple de mendiants aveugles, 
attendent l’aumône avec insouciance. Ils ne se sont jamais 
vus. On leur a dit, pour rire, qu’ils sont beaux. Ils le croient.

Un jour, grâce à une eau miraculeuse, ils recouvrent la 
vue. C’est ainsi qu’ils découvrent le monde et surtout vont 
se regarder l’un l’autre.

Contact : 05 46 22 80 08 / accueil@le-gua.com
https://www.le-gua.com/agenda/

cest-au-gua-que-ca-se-passe
Plus d’infos : www.ilot-theatre.com

n Le marché de Noël
Le traditionnel marché de Noël organisé par
l’association Festiga les 23 et 24 novembre a
réuni 32 exposants dans une très bonne ambiance.
Les visiteurs ont été nombreux devant les stands
très joliment décorés, dans l’esprit de Noël.
Franck Lorenzo a animé musicalement ce moment
de convivialité. L’équipe Festiga vous souhaite de
très bonnes fêtes de fin d’année et vous dit :
à l’année prochaine !

n Le Téléthon 2019
Les associations guataises se sont mobilisées pour le télé-

thon. Le samedi 7 décembre, c’est une randonnée pédestre 
de 10 km qui était organisée le matin, et l’après-midi des 
randonnées cyclotouristes de 25 et 40 km. Ces deux mani-
festations ont pu se dérouler grâce à l’initiative du vélo 
club guatais et du club de chasse. La météo s’est montrée 
clémente.

Les marcheurs et les cyclistes ont eu droit à un excellent 
vin chaud et des gâteaux à leur arrivée à la cabane de 
chasse.

n Conte théâtral et musical

Samedi 1er février 2020 à 20h30
au Foyer rural (place du Logis - 17600 LE GUA)

Tout public dès 8 ans. Entrée : 8€ /
moins de 16 ans : 5€ / moins de 10 ans : gratuit

Les marcheurs

Les cyclotouristes

Le dimanche, organisé par plusieurs autres associations, 
c’est un loto qui a fait la joie des adeptes de ce jeu, avec de 
nombreux lots offerts par les commerçants et la municipalité.
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Nous remercions chaleureusement tous les annonceurs qui ont souhaité manifester leur soutien à notre commune
en s’associant à cette nouvelle année de parution, et nous vous encourageons à faire appel à leurs services.

l Naissances
Eliott CHATELET né le 21 octobre 2019,
fils de Frances GUIOT et de Yann CHATELET
domiciliés 5 rue Odette Commandon.

Lenny TRAORE né le 13 novembre 2019,
fils de Marine GUERINET et de Djibryl TRAORE
domiciliés 26B, route de la Côte d’Argent.

l Mariage
Audrey TROUESSARD & Jordan DAVID,
mariés le 14 septembre 2019.

l Décès
3ème trimestre 2019 :

Albert BESSON, veuf de Jacqueline DEVAUTOUR,
âgé de 95 ans, décédé le 29 juillet 2019 à “La Coralline”*.

Marcel VASEUX, veuf de Raymonde BOUMIER,
âgé de 94 ans, décédé le 11 août 2019 à “La Coralline”*.

Monique CHAMPION, âgée de 85 ans,
décédée le 10 août 2019 à la Résidence Korian Les Rives de 
l’Odon à Evrecy (Calvados), domiciliée 56ter rue des Fiefs.

4ème trimestre 2019 :
Gisèle GIRAUX, âgée de 88 ans,
décédée le 30 octobre 2019 à “La Coralline”*.

Roger BIRAUD, âgé de 81 ans, décédé le 21 novembre 2019
Boulevard Ambroise Paré n°11 à Saintes,
domicilié Le Moulin de Chollet.

*La Coralline : Maison de retraite de Le Gua

Les prochaines élections municipales 
auront lieu les 15 et 22 mars 2020

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. L’inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans (sous certaines conditions), ainsi 
que pour une personne ayant obtenu la nationalité 
française après 2018. En dehors de ces situations, 
il est nécessaire de demander à être inscrit sur les 
listes électorales pour pouvoir voter. Pensez à vous 
inscrire sur les listes électorales en mairie.

➧ Le dimanche 5 janvier 2020
à 11 h au foyer rural
vœux du Maire à la population.

➧ Le vendredi 10 janvier 2020
à 18 h 30 à la salle Mercier
vœux du Maire aux nouveaux arrivants.

Dimanche 5
Vœux du Maire aux administrés
➜ 11h : Foyer Rural

samedi 18 & Dimanche 19
Rencontre inter-club, danse country
➜ Foyer Rural
smilingboots17@gmail.com

samedi 1er

Conte théâtral “Les deux aveugles”
avec Pierre Dumousseau
➜ 20h30 : Foyer Rural
https://www.le-gua.com/

dimanche 15
Elections municipales : 1er tour
➜ Foyer Rural

jeudi 19
Commémoration du 19 mars 1962
➜ 11h00 : Monument aux morts

dimanche 22
Elections municipales : 2ème tour
➜ Foyer Rural

samedi 28
Karaoké (festiga17@orange.fr)
➜ Foyer Rural

agenda des manifestations


